
Le 13 janvier, en présence de Monsieur le Sous-Préfet,  le Maire,
Pascal Barois et l’équipe municipale ont présenté leurs vœux à la
population, aux partenaires publics, associatifs et leurs bénévoles, aux
partenaires privés, aux entreprises et commerces…. à toutes celles et
tous ceux qui font honneur à la ville par leur engagement et qui en sont
la richesse. Des vœux marqués du sceau d’une société portant plus de
justice et de paix.

(retour sur une cérémonie conviviale, d’échanges et de partage)

Supplément à la Cité de l’info
www.mairie-lillers.fr

n°13 février 2019



RÉTROSPECTIVE 2018

>> Devoir de mémoire le 11 novembre

>> Carnaval à la Crèche municipale

>> Fête du cheval

>> Hommage aux pompiers décédés

>> Journée du Patrimoine

>> City Stade, ru
e Mozart

>> Travaux Ecole A. Delehaye, Hurionville

Lillers au fil des saisons et des actions
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Renforcer l’attractivité de la ville ;
Améliorer le quotidien des habitants
« Notre ville, même si elle a changé, même si sa
population s’est renouvelée, reste attachante, vivante.
Elle mérite que l’on s’investisse, avec enthousiasme et
compétences pour son développement, pour que les
services proposés à la population, dans sa diversité,
soient attractifs et efficients et pour que la qualité de
vie, le vivre ensemble, soient les réalités du quotidien
pour nos concitoyens ».

» Toujours le choix de l’action 
« L’année 2019 respectera une double exigence de l’action municipale dont :
• Celle des multiples missions du quotidien qui contribuent à la valorisation du patrimoine,
du cadre de vie, à la tranquillité publique, sans oublier la palette des services proposés
avec l’objectif de répondre aux besoins et attentes des habitants.
• Celle aussi de la finalisation de projets qui s’inscrivent dans le développement raisonné et
raisonnable de la commune ».

» Le renforcement de la sécurité publique
« du retard a été pris dans l’installation de la vidéosurveillance dans le centre-ville et sur
des axes structurants qui le desservent. La pose de ces caméras doit intervenir dès la
semaine prochaine. Pour les hameaux, les procédures seront lancées dans les semaines
à venir pour que l’installation de la vidéosurveillance soit achevée avant le terme du 1er
semestre ».

» Une ambition de ville nature
« Depuis quelques années, les missions centrées sur la propreté urbaine (qui reste un
combat de tous les jours), sur le cadre de vie et l’environnement, connaissent des
évolutions significatives dans les façons d’intervenir tant par les plantations qui
agrémentent le centre-ville que dans les nombreux espaces verts communaux. Ce travail
paye et se remarque puisque pour sa première participation au concours « Fleurir le
Pas-de-Calais », la commune a reçu un « bouquet d’argent » dans la catégorie des villes
de 5.001 à 15.000 habitants.

» Des écrins de nature
« La volonté de préserver et de valoriser l’environnement : la ville s’engage ! Depuis
2 ans, une centaine d’arbres ont été plantés, plus de 600 arbustes champêtres également
et des plans de massif ont été implantés ». 
Continuité de l’action : « 2019 verra la plantation d’une centaine d’arbres (dont une
quarantaine de fruitiers et quelque 300 arbustes) », en centre-ville et dans les hameaux.

» Agir et partager : la force du collectif 
« Notre partenariat avec le Conservatoire Régional des Espaces Naturels permet de
dynamiser le projet de « faire ou refaire » des espaces verts communaux plus naturels,
plus accueillants pour les espèces locales ».

» Travaux spécifiques
« Les allées du parc Tristram ont été reconfigurées pour permettre aux résidents de la
M.A.S. (Maison d’Accueil Spécialisé) de profiter d’ un agréable lieu de promenade, un lieu
où chacun doit se sentir bien ; c’est ça aussi la solidarité et le respect des différences ».

» Bientôt un espace de jeu
« Dans les prochaines semaines, en bordure de la rue des Douves, un espace de jeu
pour les jeunes enfants prendra place. L’intégration paysagère de cet espace ludique
facilitera son intégration dans le site ».



>> Rond-point à la Sucrerie

>> Voirie, Avenue du Général de Gaulle

>> semaine cultu
relle « la Belgique

 attitude »

>> Art urbain, Résidence  Allende

>> Allée au Parc Trystram

>> Prévention Junicode
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» Lillers poursuit sa trans-
formation 
« Les travaux de reconfiguration du
centre-ville se poursuivront, avec
l’avancée des projets structurants dont :
• La transformation de la friche « Notre
Dame » en centre administratif qui
regroupera l’ensemble des services
administratifs communaux
• L’évolution du secteur de « l’îlot Delattre »,
en partenariat avec l’Etablissement
Public Foncier (E.P.F.) pour donner à cet
espace du cœur de ville, le cachet qu’il
mérite
• L’aménagement d’une partie de la friche
Mécatel, par la construction de 35
logements adaptés au handicap, rue
Pasteur ».

» En ordre de bataille
également 
le dossier du pôle d’échange (secteur de la
gare). « Après avoir été mis sous le coude
pendant plusieurs années, ce projet
structurant méritera une attention
particulière et un travail concerté avec
l’agglomération et le syndicat mixte des
transports ».

» Passage de la ligne
« bulle 6 » 
Le prolongement de cette ligne qui
s’arrête aujourd’hui à Auchel, est acté ».
Sa mise en œuvre : « l’engagement des
phases opérationnelles a commencé par
les études. La mobilité, pour chacun, est
un véritable enjeu pour la vie de nos terri-
toires. C’est aussi un véritable challenge
qui peut, à la fois, consolider l’attractivité
et renforcer la concurrence.

» Les incontournables 
« Dans un environnement économique en
perpétuel mouvement, nous avons besoin
d’un équilibre entre « vision » sur une
perspective de 2 ou 3 ans et « action »
pour relayer, au quotidien, tout ce qui
contribue au développement des activités
de proximité, notamment en centre-ville.
Les réalités économiques et sociales obli-
gent la commune à réfléchir et à agir sur
« un projet à 360 degrés » qui favorise
l’attractivité en mixant les questions
relatives aux activités commerciales
fragilisées par internet, aux services à la
population, à l’habitat, au pouvoir d’achat,
à la sécurité, aux aménagements de
l’espace public quand on sait combien
sont cruciales les questions de stationne-

ment ».
» L’esprit d’initiative 
« Avec l’intégration dans l’Agglomération,
la ville a changé de dimensions dans
l’éventail des compétences, des capacités
d’interventions et des solidarités, grâce à
cette volonté de l’agglomération, d’aller de
l’avant, d’apporter une plus-value à l’ac-
tion des communes, dans le respect de
leurs choix, de leur autonomie ».

» Actions conjuguées  
« Les questions relatives au développe-
ment local, aux mobilités, aux initiatives
contre l’habitat dégradé, aux soutiens aux
projets avec l’attribution d’aides ou de
fonds de concours… prennent une
ampleur dont nous devons tirer le
meilleur pour l’avenir ».
« De nouvelles opportunités s’offrent au
monde économique compte tenu des
dispositifs adoptés par l’Agglomération,
dispositifs soutenus par la commune, par
une exonération partielle de la part com-
munale, respectant les engagements du
projet municipal en matière de dévelop-
pement pour une ville entreprenante ».
« C’est dans cette perspective que s’ins-
crivent les projets économiques et d’habitat,
en cours de finalisation, avenue du Général
de Gaulle ».
« Ces projets sont complémentaires et
créateurs de richesses et d’emplois pour
la collectivité qui agit non seulement pour
se maintenir dans la strate des communes
de plus de 10.000 habitants mais encore
pour en finir avec une évasion commer-
ciale que toutes les études évaluent aux
environs de 35% ».

» Travailler à l’aménage-
ment d’une ville où il fait
bon vivre 
« C’est affronter la réalité dans toutes ses
composantes et c’est admettre aussi l’idée
que nous sommes au cœur d’un grand
chantier en perpétuelles évolutions, un
chantier jamais achevé, que l’on choisisse
d’habiter en centre-ville ou dans les ha-
meaux.

» Education 
« Les interventions dans les écoles se
poursuivent. Ce patrimoine que représen-
tent les 9 écoles publiques mérite une at-
tention toute particulière pour optimiser les
conditions d’accueil et d’apprentissage
des enfants ».

Lillers au fil des saisons et des actions   



>> Marché nature et belle saison

Lillers au fil des saisons et des actions   

p.4 » la Lettre duMaire n°13 - février 2019

Réfléchir à un avenir collectif
Bouleversements – difficultés – incertitudes – désengagement – crise sociale :

ne pas baisser les bras et réfléchir à un avenir collectif !

« L'idée de la toute-puissance du
marché qui ne devait être contrarié par
aucune règle, par aucune intervention
politique, était une idée folle. 10 ans plus
tard, force est de constater que les
réponses apportées n’ont pas amélioré
les choses, bien au contraire ! La
situation économique et sociale n’a fait
que se dégrader, favorisant la remise en
cause des droits collectifs des salariés.
La fracture sociale  n’a cessé de se
creuser, la précarité s’est généralisée,
attisant les peurs du déclassement
social et de l’exclusion »…
… Quand les injustices se multiplient, il
ne faut pas s’étonner que l’exaspération
éclate et s’exprime sous différentes
formes : « nuit debout » en 2016,
aujourd’hui, les « gilets jaunes » …
après être passé par le collectif des
« bonnets rouges » en 2013, ou encore
le mouvement des « blouses
blanches », celui des « robes noires » ...
sans oublier les mouvements syndicaux.
Tous ces mouvements sont le témoin
d’un malaise profond, d’une colère
accumulée et enracinée dans les villes
et villages, dans les services publics,

aujourd’hui en situation de survie du fait
des restrictions budgétaires massives de
milliers de suppressions d’emplois, dans
les services hospitaliers, à l’éducation
nationale, dans les services de
prévention et de sécurité...

Les transformations de la sphère
publique sont d’abord comptables avant
d’être au service des citoyens et des
territoires, aggravant de multiples
inégalités, décriant la dépense publique,
alors qu’elle est utile.

La colère s’exprime aussi dans les
entreprises, face aux remises en cause
des droits et acquis, face au blocage des
rémunérations … alors que dans les
grands groupes, qui bénéficient de
multiples exonérations, les dividendes
explosent.
La mobilisation de ces derniers mois
s’est transformée en mouvement
contestataire pour vivre dignement de
son travail ou de sa retraite.  
Mais encore ? « le pouvoir ne cesse
d’opposer les actifs aux retraités, les
salariés aux privés d’emploi, les droits

des uns aux devoirs des autres, tout en
détricotant l’ensemble les droits
collectifs. 
Refuser la nécessité d’une meilleure
répartition des richesses, tout comme
persister dans le refus de prendre en
compte l’alarmante paupérisation d’une
majorité de nos concitoyens …imposent
l’austérité salariale et budgétaire ayant
pour conséquences la dégradation des
conditions d’existence de millions de
personnes… »

Cette rupture avec la vie réelle est
dramatique pour les citoyens,
dangereuse pour la démocratie. 

Plus que jamais, il y a nécessité
d’inventer ensemble un avenir où
chacune et chacun seront écoutés et
respectés.
C’est sur ce chemin qu’il nous
faut œuvrer et à notre modeste
échelle, je crois que nous pouvons
beaucoup ».

Pascal Barois

… « Engagée, créative, accomplie, l’année 2018 a été rythmée par différents chantiers
dans divers domaines, par l’étude de nouveaux projets et la réalisation de nombreux
événements qui font de notre commune, une ville vivante… avec la volonté d’aller de
l’avant, pour faire de cette année 2019, une année réussie en  apportant des réponses
appropriées aux nombreuses sollicitations, en confirmant notre engagement pour la va-
lorisation et le respect du cadre de vie, pour la tranquillité publique, pour le respect de la
dignité de tous et pour combattre les effets d’une pauvreté qui gagne du terrain dans  de
nombreux territoires, et bien au-delà des quartiers repérés en « politique de la ville ».

» 2020 se prépare aujourd’hui 
« à partir d’une indiscutable maîtrise des dossiers engagés et d’une réelle connaissance
des investissements à programmer pour ne pas interrompre le nécessaire développement
de la ville et le déploiement des moyens indispensables aux services. Les communes et
leurs élus sont certes confrontés à des choix difficiles, parce que les moyens sont
moindres alors que les niveaux d’exigence se sont modifiés et renforcés. 
L’Etat n’apporte pas de vraies réponses face à de réelles incertitudes, comme par exemple,
sur le dispositif de remplacement de la taxe d’habitation ».
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